
LISTE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU JEUDI 7 NOVEMBRE 2024 

Délibérations Résultat du vote 

ADMINISTRATION GENERALE  

Politiques contractuelles - Modification des membres de Challans Gois Communauté au sein du Comité de Programmation LEADER du GAL Nord-

Ouest Vendée 

Nombre de votants : 34 

34 voix « pour » 

Politiques contractuelles - Demande de subvention LEADER 2023/2027 pour 3 dossiers portés par la Communauté de communes auprès du GAL 

Nord-Ouest Vendée 

Nombre de votants : 34 

Approuvé à l’unanimité 

Politiques contractuelles - Demande de subvention auprès de l’Etat au titre du Fonds vert - Mise en place du service de location de vélos Yolé 
Nombre de votants : 34 

Approuvé à l’unanimité 

Politiques contractuelles - Demande de subvention auprès de l’Etat au titre du Fonds vert - Travaux d'urgence de confortement d'une digue suite à 

des tempêtes successives 

Nombre de votants : 34 

Approuvé à l’unanimité 

Politiques contractuelles - Fonds régional territorial « Résilience » des Pays de la Loire - Nouvelles modalités de remboursement par la Région 
Nombre de votants : 34 

Approuvé à l’unanimité 

Patrimoine communautaire - Parc d’activités Caprera à BOIS DE CENE - Vente du local-relais n° 1 à la SCI « 2LNJ » 

Nombre de votants : 34 

33 voix pour 

1 abstention 

Patrimoine communautaire - Maison de l’Economie et Espace multifonctionnel - Actualisation des tarifs de location 
Nombre de votants : 34 

Approuvé à l’unanimité 

Convention de partenariat avec la Chambre de Métiers et de l’Artisanat Régionale 
Nombre de votants : 34 

Approuvé à l’unanimité 

Ressources Humaines - Modification du tableau des effectifs 
Nombre de votants : 34 

Approuvé à l’unanimité 

Ressources Humaines - Protection sociale complémentaire - Convention de participation pour la couverture du risque prévoyance des agents 
Nombre de votants : 34 

Approuvé à l’unanimité 

FINANCES  

Création d’une opération au Budget Principal 
Nombre de votants : 34 

Approuvé à l’unanimité 

Budget Principal - Décision modificative n° 4-2024 
Nombre de votants : 34 

Approuvé à l’unanimité 

Budget principal - Suivi pluriannuel des investissements de la Communauté de Communes - Gestion des Autorisations de Programmes (AP) et des 

Crédits de paiement (CP) - Décision 2024-modification 2-2024 

Nombre de votants : 34 

Approuvé à l’unanimité 

Mandat spécial aux élus communautaires ayant accompagné le déplacement du Conseil de développement à Brouage en Charente Maritime 
Nombre de votants : 33 

Approuvé à l’unanimité 

TOURISME  

Office de tourisme - Fixation des tarifs 
Nombre de votants : 34 

Approuvé à l’unanimité 



LISTE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU JEUDI 7 NOVEMBRE 2024 

 

ENVIRONNEMENT  

Prévention des inondations - Demande de concession d’occupation du domaine public maritime dans le cadre de la réalisation des travaux d’urgence 

à l’embouchure de l’étier de Sallertaine sur la commune de BEAUVOIR SUR MER 

Nombre de votants : 34 

Approuvé à l’unanimité 

Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations - Augmentation de la participation financière pour l’étude de gouvernance GEMAPI du 

Pays de Retz et du Marais Breton 

Nombre de votants : 34 

Approuvé à l’unanimité 

PCAET - Lancement d’une étude de raccordement relatif au projet d’implantation d’une unité de méthanisation et demande de subvention SyDEV 

Nombre de votants : 34 

33 voix pour 

1 abstention 

DELEGATION  

Marchés publics - Information Pas de vote - information 

Délégation au Président et aux Vice-présidents - Information Pas de vote - information 

 

 

L’ensemble des délibérations a été mis en ligne le 12 novembre 2024 
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ii LO IRE

AVENANT A LA CONVENTION RELATIVE AU FONDS TERRITORIAL RESILIENCE

Avenant no 2 à la convention no54

RÉGON DES PAYS DE LA LOIRE

Représentée par la Présidente du Conseil Régional Madame Christelle MORANçA|S,

Dûment habilitée à signer le présent avenant par la délibération de la Commission Permanente du Conseil

Régional en date du 31 mai 2024,
Ci-dessous dénommée "la Région"

d'une part,

ET

COMMUNAUTE DE COMMUNES CHALLANS GOIS COMMUNAUTE,

sise 16 rue du Parc de Pont Habert - CS 50337 - 85300 Sallertaine, représentée par son Président,

Monsieur Alexandre HUVET, dûment habilité à I'effet de signer les présentes par la délibération du Conseil

Communautaire _, en date du

Collectivité contributrice >,

ci-après désignée par le terme : < la

d'autre part,

VU le Code Généraldes Collectivités Territoriales ;

VU le Dispositif d'aide régional Fonds Résilience Pays de la Loire créé à destination des petites

entreprises régionales dans le contexte de crise sanitaire liée au COVID-19 ;

VU la délibération de la Commission permanente du Conseil Régional des Pays de la Loire du 15 avril

2020 approuvant la convention initiale et créant le dispositif Fonds Résilience Pays de la Loire ;

VU la délibération de la Commission permanente du Conseil Régional des Pays de la Loire du 29 mai

2020 approuvant la modification du règlement d'intervention du Fonds Résilience Pays de la Loire,

VU la délibération de la Commission permanente du Conseil Régional des Pays de la Loire du 25

septembre 2020 autorisant la Présidente à attribuer les avances remboursables par arrêté en

exécution du règlement d'intervention du Fonds territorial Résilience,

VU la délibérationde la Commission permanentedu Conseil Régional des Pays de la Loiredu 13

novembre 2020 approuvant le premier avenant à la convention initiale,

VU la délibération de la Commission permanente du Conseil Régional des Pays de la Loire du 31 mai

2024 approuvant le présent avenant à la convention,

VU le règlement budgétaire et financier de la Région des Pays de la Loire,

Toute correspondance est à adresser à Madame [a présidente de [a Région à I'adresse suivante:
Hôtel de la Région 1 rue de ta Loire / 44966 Nantes cedex I - 02 28 20 50 00 - paysdelaloire.fr



la délibération n" 20-03, en date du 07 mai 2020 de la Collectivité Contributrice approuvant la
convention initiale.

la délibération du conseil communautaire, en date du 06 mai 2021 de la Collectivité Contributrice
approuvant le premier avenant à la convention initiale

VU la délibération n" , en date du de la Collectivité Contributrice
approuvant le présent avenant.

CONSIDERANT l'état d'urgence sanitaire instauré par la loi n' 2020-2g0 du 23 mars 2020 d'urgence
pour faire face à l'épidémie de covid-1g.

IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT :

Le Fonds Territorial RESILIENCE, arrivé à échéance le 3010912021, est entré dans la phase de remboursement par les
bénéficiaires et de reversement des sommes recouvrées aux contributeurs. Afin de sécuriser les données finanôières,
un ajustement des modalités de reversement des fonds est contractualisé auprès des contributeurs, par le biais
du présent avenant.

CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 - Objet de I'avenant

Cet avenant a pour objet de définir les nouvelles modalités de remboursement de I'avance remboursable aux
collectivités contributrices par la Région.

Article 2'Modalités de remboursement de I'avance remboursable par la Région

L'article 6 de la conveniion est modifié tel que :

La Région transmet à la collectivité contributrice, avant le 30 juin 2022, le bilan du montant des avances
accordées sur son territoire et à l'échelle du territoire de la Région et lui restitue les fonds éventuellement non
consommés.

Le remboursement des avances par les bénéficiaires du dispositif intervient selon deux échéances annuelles,, 1er juillet 2022ou lerjuillet 2023,autitre de la première échéance,.rr, 1erjuillet.2023ou lerjuillet 2024,au
titre de la deuxième.

La contribution de la collectivité contributrice sera intégralement reversée, déduction faite des créances
irrécouvrables ou abandons de créances partiels ou total. La collectivité contributrice supportera uniquement
les défaillances des entreprises de son tenitoire. Chaque financeur supportera les défailiances au prorata de
son apport financier au Fonds.

En cas de créances irrécouvrables ou décisions d'abandon de créances partiel ou total, le montant des avances
non remboursées par les bénéficiaires sera partagé entre les contribuieurs ,, prorrir de leurs contributions
financières par territoire de référence (territoire de l,EpCl).

VU

VU



Le calcul du montant total des fonds à reverser est basé sur la proportion des financements et du taux de

recouvrement des avances par territoire de référence (territoire de |'EPCI).

La Région restitue la contribution de la collectivité selon le calendrier et les modalités suivantes :

Au titre ds ls '1ère échéance, la Région informe la collectivité contributrice du montant des créances recouvrées,

ainsi que des taux de recouvrements constatés à la date du 30 septembre 2023 sur son territoire et sur le

territoire des Pays de la Loire depuis la mise en place effective du dispositif.

La Région procède au reversement de la contribution correspondante au plus tard le 31 décembre 2023. Ce

reversement est calculé sur les sommes intégralement remboursées, en prenant en compte les éléments

suivants :

- Le remboursement intégral flss 'lères échéances des avances remboursables 2020 e12021,

- Le remboursement intégral des avances remboursables 2020 et 2021, effectué de manière

anticipée,

- Les titres émis pour les entreprises en procédures et pour lesquelles un remboursement est

intégralou voté en créances éteintes / admissions en non valeur jusqu'en2022.

Au titre de la 2ème échéance, la Région informe la collectivité contributrice du montant des créances

recouvrées, ainsique des taux de recouvrements constatés à la date du 31 décembre2024, La Région procède

au reversementde la contribution correspondante au plus tard le 30 mars 2025.Ce reversementest calculé

sur les sommes intégralement remboursées, en prenant en compte les éléments suivants :

- Le remboursement intégral dss lèmes échéances des avances remboursables 2020 e1.2021,

- Les titres émis pour les entreprises en procédures et pour lesquelles un remboursement est

intégralou voté en créances éteintes / admissions en non valeur jusqu'en2024.

- Le remboursement intégral flss lères échéances des avances remboursables 2020 et 2021 qui

n'avaient pas pu être intégrées dans le reversement de décembre 2023.

Pour la clôture du dispositif, la Région adresse un bilan global complémentaire des remboursements des

avances réalisées, des créances irrécouvrables et des abandons de créance prononcés et procède au

reversement de la contribution restant due au 31 décembre 2025 auec un arrêt des comptes au 31 octobre

2025.

Pour les avances remboursables toujours en cours de remboursement par leurs bénéficiaires à la date d'arrêt

des comptes le 3'1 octobre 2025,|a Région prendra en charge le reste à rembourserconstaté au 31 octobre

2025 etreversera à la collectivité contributrice la totalité de sa contribution sur ces avances remboursables.

Pour le cas des entreprises en cours de procédures de liquidation judiciaire à la clôture du dispositif, la Région

ne restituera pas aux contributeurs les sommes qui pounaient être éventuellement perçues dans ce cadre pour

compenser le risque de perte pris par la Région en reversant de manière anticipée aux contributeurs les

avances remboursables bénéficiant d'un échéancier de paiement.

L'avance accordée par la collectivité contributrice devra donc être intégralement remboursée, déduction faite

du partage des créances irrécouvrables ou abandons de créances partiels ou total au plus tard au 31 décembre

2025 avec un arrêt des comptes au 31 octobre 2025.

Article 3 - Date d'effet de I'avenant

Le présent avenant entre en vigueur à la date de sa signature par I'ensemble des parties,



Article 4 - Modalités générales

Les autres dispositions de la convention initiale non contraires au présent avenant sont inchangées.

Fait à Nantes, |e...û.'g,.JUIL. Z0Z{

En 2 exemplaires originaux

Pour COMMUNAUTE DE COMMUNES CHALLANS
GOIS COMMUNAUTE

Le Président

POUT IA RÉGION DES PAYS DE LA LOIRE
La Régional

Alexandre HUVET Christelle











PRESTATIONS
Tarifs 2024 (€ 

HT)

Tarifs à 

compter du 

01/01/2025 (€ 

HT)

2023 - T2 2024 - T2

130,64 136,45

MAISON DE L'ECONOMIE

Salle 1 (38m²) :

- le petit déjeûner 27 € 29 €

- la 1/2 journée 55 € 57 €

- la soirée 55 € 57 €

- la journée 84 € 88 €

- après-midi et soirée 84 € 88 €

- le mois 806 € 842 €

- le mois pour une durée d'un an 612 € 639 €

Salle 2 (33m²) : 0 €

- le petit déjeûner 24 € 25 €

- la 1/2 journée 48 € 50 €

- la soirée 48 € 50 €

- la journée 71 € 74 €

- après-midi et soirée 71 € 74 €

- le mois 701 € 732 €

Salle 3 (60m²) : 0 €

- le petit déjeûner 42 € 44 €

- la 1/2 journée 84 € 88 €

- la soirée 84 € 88 €

- la journée 135 € 141 €

- après-midi et soirée 135 € 141 €

- le mois 1 276 € 1 333 €

Salles 1 et 2  (71m²) : 0 €

- le petit déjeûner 49 € 51 €

- la 1/2 journée 98 € 102 €

- la soirée 98 € 102 €

- la journée 145 € 151 €

- après-midi et soirée 145 € 151 €

Salles 2 et 3  (93 m²) : 0 €

- le petit déjeûner 66 € 69 €

- la 1/2 journée 132 € 138 €

- la soirée 132 € 138 €

- la journée 192 € 201 €

- après-midi et soirée 192 € 201 €

Salles 1, 2 et 3  (131m²) : 0 €

- le petit déjeûner 94 € 98 €

- la 1/2 journée 187 € 195 €

- la soirée 187 € 195 €

- la journée 270 € 282 €

- après-midi et soirée 270 € 282 €

0 €

Bureau de pépinière n° 2 (18 m²) - par mois 323 € 337 €

Bureau de pépinière n° 20 (14m²) - par mois 252 € 263 €

Bureau de pépinière n° 21 (16 m²) - par mois 277 € 290 €

Bureau de pépinière n° 22 (12 m²) - par mois 212 € 222 €

Bureau de pépinière n° 23 (10 m²) - par mois 179 € 187 €
0 €

Bureau de permanences n°3 (12,05 m²) - par demi-journée 13 € 13 €

Bureau de permanences n°3 (12,05 m²) - par jour 25 € 27 €

Bureau de permanences n°3 (12,05 m²) - par semaine 102 € 106 €

Bureau de permanences (n° 4) 0 €

- jusqu'à 52 jours par an Gratuit Gratuit

- plus de  52 jours par an et pas plus de 10 jours par mois (par m² et par mois) 9 € 9 €

- plus de  52 jours par an et  plus de 10 jours par mois (par m² et par mois) 18 € 19 €

ESPACE MULTIFONCTIONNEL
Salle de réunion 100 m² (hors structures conventionnées avec CGC)

- à la demi-journée ou soirée 104 € 109 €

- la journée 150 € 157 €

- la semaine (5 jours) 589 € 615 €

LOCAUX TERTIAIRES - TARIFS EN VIGUEUR A COMPTER DU 01/01/2025

INDICES ILAT







 
  

 

Convention de Partenariat 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contrat Territorial de l’Artisanat 
Challans Gois Communauté 

PROXIMITE & COORDINATION 

Programme d’actions 2025-2027 

Octobre 2024 
 

CHAMBRE DE METIERS ET DE L’ARTISANAT VENDEE  
35, rue Sarah Bernhardt – CS 90075 - 85002 LA ROCHE SUR YON Cedex Service 

Développement Economique Territorial  
Dossier suivi par : Mélina ROCHARD  
Tél 06 79 94 58 11 - Mél. : mrochard@artisanatpaysdelaloire.fr  

mailto:%20mrochard@artisanatpaysdelaloire.fr


 
  

CONTRAT TERRITORIAL DE L’ARTISANAT 
Challans Gois Communauté 2025 - 2027 

 
Entre la communauté de communes de Challans Gois Communauté 
Située 16, rue du Parc du Pont Habert -CS 50337- 85300 SALLERTAINE 
 
Représentée par son Président en exercice, Monsieur Alexandre HUVET, 
 
Entre la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de région des Pays de la Loire 
Située 6, Boulevard des Pâtureaux – 44980 SAINTE LUCE SUR LOIRE CEDEX 
 
Représentée par le Président de la Chambre de métiers et de l’Artisanat de niveau départemental de la Vendée, 
Monsieur Daniel LAIDIN, dûment habilité à signer la présente 
ci-après désignée « CMA PdLL»  
 
Il est exposé et convenu ce qui suit :  
 
Préambule 
L’Artisanat : un acteur incontournable de votre développement économique et territorial 
 
Une réalité économique sur votre territoire 
 
Avec plus de 1480 établissements recensés sur le territoire (2023), 180 créations-reprises (en 2022), l’artisanat est un 
acteur incontournable du développement économique de Challans-Gois Communauté. Près de   2450 actifs, chefs 
d’entreprises, salariés, conjoints, apprentis, travaillent dans les métiers du Bâtiment, de   l’Alimentation, de la 
Production et des Services. C’est aussi un opérateur majeur dans la transmission des savoir-faire via l’apprentissage. 
Au-delà de l’approche purement économique, les activités artisanales assurent des services de proximité et un lien 
social indispensables à la vie locale.  
 
Des objectifs partagés 
 
La volonté de la Chambre de Métiers et de l'Artisanat des Pays de la Loire est d’être au plus près des besoins des 
entreprises et des spécificités des territoires pour les accompagner sur les mutations économiques et technologiques de 
demain. 
Les enjeux de l’Artisanat : 
Les entreprises artisanales sont confrontées aujourd’hui à des enjeux majeurs : 

➢ Le renouvellement démographique des chefs d’entreprise  
➢ La modernisation et le renforcement de la compétitivité des entreprises artisanales  
➢ L’adaptation des métiers de l’artisanat aux évolutions contextuelles et aux nouveaux modèles économiques  

➢ La prise en compte de la spécificité de la TPE dans l’accompagnement financier des entreprises  
➢ L’adéquation entre l’offre de formation, l’emploi et les besoins des entreprises  

 



 
  

Article 1 : La proposition de partenariat : 
« Agir pour la performance et l’excellence des TPE de l’Artisanat de Challans Gois        Communauté » 

 
3 enjeux déclinés en 5 actions opérationnelles 

 
Enjeu 1. Accompagner l’implantation d’activités et d’entreprises dans un environnement en mutation 

 
La diversification des profils et des parcours des dirigeants, combinée à l’augmentation des emplois indépendants 
impacte l’essor des initiatives dans les métiers de l’artisanat.  
 
Il s’agit de soutenir l’entreprenariat sur le territoire en informant et en accompagnant les porteurs de projet de 
création-reprise dans la faisabilité de leurs projets en vue d’en favoriser la viabilité et la pérennité.  
 
NOS ACTIONS 
  

Action 1. Approche collective 

 
Dans une économie en mutation, il s’agit de sensibiliser et de donner les 1ères clés aux porteurs de projets (créateurs, 
repreneurs) à la préparation de leur projet et aux exigences de leurs futurs métiers de chefs d’entreprises :  
 

Action 1.1 : Des réunions d’informations à la création/reprise d’entreprise : 6 fois par an (planning défini avec le 
Service aux Entreprises, la CMA PdLL assurera l’animation d’une réunion d’information à la création/reprise 
d’entreprise d’une durée d’environ 2 heures, fixée d’un commun accord par les parties, dans les locaux de la Maison 
de l’Economie à Challans. Le nombre de participants devra être d’au moins 3 pour que la réunion soit maintenue en 
présentiel. Dans le cas inverse, elle aura lieu sous le format visio-conférence. 
Ces réunions permettent aux créateurs ou repreneurs d’entreprise de connaître les réglementations, les démarches 
liées à la création ou à la reprise d’une activité artisanale, commerciale ou libérale, les différents régimes fiscaux, sociaux 
et juridiques. En outre, les dispositifs spécifiques de financement et d’aides sont présentés.  
 
 Action 1.2 : Des formations collectives Pack Micro 2 jours pour les projets de micro entreprise 
 
         Les porteurs de projets désireux de créer une micro-entreprise représentent 65% de nos nouvelles 
immatriculations en 2023. Un accompagnement plus ciblé est à privilégier afin d’assurer la pérennité de ces 
entreprises et leur évolution.  
Le Pack Micro est un outil de formation et d’accompagnement adapté à cette cible :  
 
Objectifs du Pack Micro : 
 
Obtenir les premières informations sur la micro-entreprise et vérifier si ce régime est bien adapté à son projet de 
création et son projet de vie. 
Comprendre les mécanismes financiers de base de la micro entreprise 
Mettre en place une organisation administrative et comptable efficace au sein de son entreprise. 
Connaître le calendrier des déclarations, savoir comment remplir ses obligations en matière de déclarations et 
procéder aux télédéclarations, 
Réaliser simplement ses démarches d’immatriculation en ligne et en toute sécurité, 
 
Contenu de la formation   
Les fondements du régime micro : conditions d’accès, incidence juridique, fiscale, sociale, le CA, les seuils du régime, 
incidence dans sa vie personnelle, le marché, … 
Les mécanismes financiers de base : la nature de l’activité pour le calcul des charges, les devis-factures, les documents 
de comptabilité, les indicateurs de gestion… 
Comprendre et assimiler ses obligations déclaratives et fiscales 
Procéder à ses démarches d’immatriculation par voie dématérialisée 



 
  

 
La CMA PdLL organise et met en œuvre des stages de formation collective pour les porteurs de projet de création-
reprise d’entreprise d’une activité artisanale, commerciale ou libérale : 
 
- 2 sessions par an Pack Micro (formation sur 2 jours) décentralisées sur le territoire de Challans Gois 
Communauté (12 participants maximum par session) 
 
 

Le + des formations : 
1 rendez-vous conseil offert après la formation 

 
Enjeu 2. Engager, impulser et soutenir la dynamique entrepreneuriale des TPE  artisanales 
 
Dans un contexte où le modèle économique est en transition, les entreprises doivent s’adapter aux nouveaux marchés 
et penser/repenser leur métier, leur activité. Elles doivent relever de nombreux défis liés à la digitalisation de 
l’économie, aux nouvelles technologies, aux nouveaux modes de consommation, à la conquête de nouveaux marchés 
du local à l’international, à la transition énergétique et environnementale, ….  
 
La majorité des dirigeants du secteur de l’Artisanat exercent seuls leur activité et ne disposent pas en interne des 
principales fonctions-supports leur permettant de maintenir leur compétitivité et de pérenniser leur croissance.



 
  

La CMA PdLL a pour mission de sensibiliser et d’accompagner les entreprises artisanales à ces évolutions, afin de leur 
donner les moyens de développer leur activité, d’améliorer leur performance globale tout en s’adaptant aux 
mutations en cours.  
Aussi, afin de garantir une souplesse d’actions auprès des porteurs de projet, chefs d’entreprise, il est convenu 2 modes 
d’intervention :  
 

Approche individuelle (en présentiel et/ou distanciel)  
Approche collective (en présentiel et/ou distanciel)  

 
NOS ACTIONS 
 
Action 2 - Approche individuelle 
 

L’action de la CMA PdLL vise à fédérer les chefs d’entreprises aux nouveaux enjeux économiques et à leur proposer 
des prestations de conseil individualisées.  
 
Ces prestations s’adressent à l’ensemble des artisans du territoire (porteurs de projet, chefs d’entreprises, cédants) et 
sous diverses formes : diagnostic d’approche globale, diagnostic numérique, diagnostic transition écologique, le 
diagnostic « des pistes » sur la santé des dirigeants, conseil, accompagnement dans la mise en œuvre d’un plan 
d’actions, suivi, …  
Afin de faciliter l’émergence des projets sur le territoire de la communauté de communes de Challans Gois, des visites 
diagnostic-conseil, réalisés par un conseiller seront proposées aux chefs d’entreprises artisanales du territoire. Ces 
contacts auront notamment pour objet de proposer un RDV e entreprise en vue de réaliser l’un des diagnostics 
suivants : 
 
Action 2.1 : Détection de projets – Diagnostic d’approche globale 
 
Un diagnostic d’approche globale de la situation de l’entreprise :  
 
Analyse des points forts et des points d’amélioration de l’entreprise pour faire émerger des projets de développement, 
construire une stratégie pour faire évoluer et rendre l’activité plus compétitive. 
Différentes fonctions de l’entreprise seront abordées : gestion et besoins en financement, positionnement sur le 
marché et organisation commerciale, la production et les approvisionnements, les besoins en ressources humaines, les 
projets en perspective 
Remise d’un compte rendu complet du diagnostic réalisé et des préconisations. 
 
Ce diagnostic permettra d’identifier les projets et besoins des chefs d’entreprises, notamment en termes de formation 
et/ou de conseil.  
 
Appui et conseil au développement 
 
Selon les thématiques identifiées, une proposition individualisée d’accompagnement ou de formation sera proposée 
au dirigeant qui pourra ainsi bénéficier d’un appui dans la définition et la mise en œuvre d’un plan d’actions (démarche 
de gestion de projet).  
 
Durée d’accompagnement : de 1 à 2 jours maximum par entreprise (durée définie selon les projets du chef 
d’entreprise)  
Exemples de thématiques abordées : suivi-post installation des entreprises, aide au développement commercial des 
activités, gestion économique et financière (tableaux de bord et pilotage), gestion des ressources humaines, transition 
écologique (label éco-défi et Repar’Acteur), investissement- relocalisation, transmission, santé des chefs d’entreprise, 
accompagnement des entreprises en difficulté (aide à la définition d’un plan de relance). 
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Action 3. : Dispositif d’animation collective territorialisée (hors formation) sur des thématiques d’actualité, adaptées 
à la TPE (sensibilisation, information – ateliers pratiques) 
 
La CMA PdLL propose d’initier, d’organiser et de promouvoir des animations thématiques sous différents formats 
[ateliers, conférences, petits déjeuners, soirées, visites d’entreprises « témoins »], et/ou de travailler en lien avec les 
entreprises pour développer des projets collectifs innovants.  
 
Ces animations seront initiées et co-organisées par la CMA PdLL (en concertation avec les Challans Gois 
Communauté), en lien avec les réseaux d’acteurs locaux (club d’entreprises, associations d’artisans/commerçants, 
partenaires de l’entreprise et du monde économique) et se dérouleront sur le territoire de l’Agglomération.  
La CMA PdLL pourra aussi organiser une ou deux animations à destination des élus en charge du développement 
économique sur le territoire (exemple : opération « vis ma vie d’artisan », visite de l’URMA 85, …)  
Les thèmes proposés, le format, les lieux et les dates seront définis en lien avec Challans Gois Communauté.  
Exemples de thématiques pour des animations collectives destinés aux porteurs de projet et chefs d’entreprise : 
Numérique et digital 
Favoriser le développement économique et financier de sa micro entreprise : 6 ateliers pratiquo pratiques 
Développement durable : dispositifs liés à la transition environnementale et énergétique, gestion des déchets des 
professionnels [recyclage, réduction, réemploi], gestion des flux, valorisation des artisans éco-responsables : 
Répar’acteurs, Eco-défis … 
Performance de l’entreprise et santé du dirigeant, le « mieux-être au travail » des artisans 
Préparation à la retraite, optimisation sociale et fiscale, … 
Organisation (mutualisation des moyens, achats groupés...) 
Financements d’entreprises (financement participatif, aides à l’investissement/innovation) 
Ressources humaines : l’intégration des générations Y et Z (apprentis, salariés), mise en place des entretiens 
annuels/professionnels, marque employeur, Responsabilité Sociétale des entreprises (RSE) 
Promotion des Métiers d’Art : appui à l’organisation d’une exposition/évènement collectif avec les professionnels des 
Métiers d’Art locaux, … 
 
 

Pour chacun des évènements proposés, la CMA PdLL propose de prendre en charge : 
La sélection de partenaires ou prestataires intervenants, animateurs, 
La création des invitations (Challans Gois Communauté sera co-invitante et identifiée comme partenaire de 
l’évènement avec la CMA PdLL) 
L’emailing : rédaction et envoi (à partir de la BDD adresses mails de la CMA PdLL) 
La communication auprès des partenaires institutionnels et privés/ auprès du réseau local 
 
Challans Gois Communauté relayera l’information auprès de ses contacts, et communiquera sur les évènements via 
son site internet et/ou les réseaux sociaux. 
Challans Gois Communauté mettra une salle (équipée d’un vidéoprojecteur et d’une connexion internet) à disposition 
de la CMA PdLL selon les animations retenues.
 
Les frais de réception (cocktail, « verre de l’amitié ») seront pris en charge par Challans Gois Communauté.
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Enjeu 3. Animer le territoire en proximité autour de projets initiés par et pour le    territoire de Challans Gois 
Communauté 
 
NOS ACTIONS 
 

Initier et impulser une animation économique locale au service des entreprises de l’artisanat du territoire de la 
communauté de communes de Challans Gois Communauté  
 

Action 4 : L’animation du Territoire : présence d’un référent territorial 
 

Le Conseiller en Développement économique territorial de la CMA PdLL se trouvera à l’interface des projets de 
développement économique de la communauté de communes de Challans Gois Communauté et des besoins exprimés 
par les chefs d’entreprise du territoire.  
 

Relais entre Challans Gois Communauté et les entreprises du territoire, le Conseiller en Développement Economique 
et Territorial organise des rendez-vous conseil auprès des entreprises, promeut les actions de la CMA PdLL et du 
territoire, est à l’écoute des attentes, oriente en fonction des besoins exprimés auprès des services internes et des 
partenaires.  
 
Le Conseiller en Développement Economique Territorial assure la coordination et le suivi des objectifs et des 
réalisations définies dans la présente convention de partenariat.  
 
Il pourra être amené à participer à des réunions initiées par des partenaires et acteurs locaux – (Exemple : Réseau 
Initiative, Union des Artisans et commerçants…) 
 
 
Animation territoriale collective sur des thématiques d’actualité, adaptées à la TPE. (Cf. Action 3  ci-dessus) 
 
 
 
VOS INTERLOCUTEURS à la CMA PdLL : 
Service Développement Economique et Territorial – 02.51.44.35.40  
 
Mélina ROCHARD – Conseillère Développement Economique Territorial Vendée Ouest –  
mrochard@artisanatpaysdelaloire.fr - 06 79 94 58 11  
 
Nathalie RENOUX – Responsable du Service Développement Economique Territorial Vendée - 
nrenoux@artisanatpaysdelaloire.fr  

mailto:mrochard@artisanatpaysdelaloire.fr
mailto:nrenoux@artisanatpaysdelaloire.fr
mailto:nrenoux@artisanatpaysdelaloire.fr
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Article II - Modalités de mise en œuvre et de financement des actions 

 
La présente convention de partenariat est établie pour une durée de 36 mois (du 1er janvier 2025 au 31 

décembre 2027). Les modalités d’organisation de la mission et sa planification sont arrêtées par la CMA PdLL en lien 
avec Challans Gois Communauté.  
 
Le budget global prévisionnel pour 1 an s'élève à 14 500,00 €. Challans Gois Communauté de participe au financement 
des actions à hauteur de 8 308,00 € pour 1 an. La CMA PdLL et les entreprises bénéficiaires participent à hauteur du 
solde suivant le plan de financement figurant ci-après en annexe 1.  
 
Un point d’étape intermédiaire sera réalisé à minima tous les semestres. Un bilan annuel des actions réalisées par la 
CMA PdLL sera établi en fin de chaque année et transmis au Président de la Communauté de Communes.  

 
La présente convention de partenariat fera l’objet d’un avenant au 1er janvier 2026 afin d’assurer une conformité 
tarifaire avec les délibérations de l’assemblée générale de la CMA PdLL et ajuster si nécessaire le programme d’actions. 
Cette actualisation se fera par avenant approuvé par les deux parties.  

 
Pour chaque accompagnement individuel réalisé auprès d’une entreprise, une convention d’exécution tripartite sera 
signée entre la CMA PdLL, le bénéficiaire et Challans Gois Communauté.  
 
Les crédits non consommés au titre d'une action pourront être réaffectés sur des actions pour lesquelles les objectifs 
annuels prévus auraient été dépassés dans la limite du budget global annuel.  
Un bénéficiaire est susceptible de disposer d’une ou plusieurs actions selon les besoins de l’entreprise.  
Modalités de facturation :  
Les prestations réalisées par la CMA Pays de La Loire seront facturées à Challans Gois par année civile au plus tard le 31 
décembre en fonction des actions réalisées et du plan de financement approuvé pour l’année de référence 

 
Chacune parties peut dénoncer, avant son terme, la présente convention dans sa globalité par un courrier 
recommandé des avec accusé réception, sous réserve de s'acquitter d'un préavis de 3 mois.  
 
En cas de litige sur l’interprétation ou l’exécution des présentes, qui ne pourrait recevoir de solution amiable, le 
Tribunal Administratif de Nantes est compétent.  
 
 

Fait en deux exemplaires originaux, à Challans, le  
 

Pour la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de  
Région Pays de La Loire,  
par délégation, le Président de la CMA de niveau  
départemental de la Vendée Monsieur Daniel LAIDIN 

 
 

Pour La Communauté de Communes de Challans Gois    
Communauté, le président Monsieur Alexandre HUVET 

 
  

  
Le Président,  
Daniel LAIDIN 

 
  

  
Le Président,  
Alexandre HUVET 
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Annexe 1 – Plan de financement prévisionnel pour l’année 2025 (du 1er janvier 2025 au 31  décembre 2025)  

 
 
 
 
 
 

   

Base tarifs 2024

Challans Gois

0 %

CMA PDL

100 %

6          360,00 €        2 160,00 €          2 160,00 € 

Challans Gois

100 %

CMA PDL

0 %

Formation Créer ma Micro-

entreprise
2 3 290,00 € 6 580,00 € 6 580,00 €

Challans Gois

0 %

CMA PDL

100 %

Diagnostic d'Approche Golable 5 720,00 € 3 600,00 € 3 600,00 €

Challans Gois

80 %

CMA PDL

20 %

3 Animations collectives thématiques 3 720,00 € 2 160,00 € 1 728,00 € 432,00 €

5.1
Animation territoriale - Référent 

territorial

Tarifs 2024 Challans Gois CMA PDL

14 500,00 € 8 308,00 € 6 192,00 €

1.2

Coût unitaire calculé sur la base de 2 jours de formation

Nombre de Réunions Coût unitaire Coût total

Prise en charge 

Prise en charge

Action Nombre de jours Coût unitaire Coût total

Prise en charge 

Enjeu 1 : Favoriser l'implantation et le déploiement d'activités artisanales sur le territoire de Challans-Gois Communauté

Enjeu 2 : Engagaer, impulser et soutenir la dynamique entrepreneuriale des TPE artisanales de Challans-Gois Communauté

Sur la base de 2 animations par an - coût unitaire = 1,5j par rencontre incluant temps de préparation, envoi/invitation, temps intervention, frais 

intervenant déplacement inclus (frais de réception/cocktail à la charge de Challans-Gois Communauté)	-	Eco-défi, Repar’Acteur, Bien gérer sa 

PARTENARIAT  2025

Action

1.1 Réunion d'informations

Action Nombre de jours Coût unitaire Coût total

Prise en charge 

2
Coût unitaire calculé sur la base d'1 jour par diagnostic - incluant le temps de prospection - entretiens téléphoniques + RDV + rapport de visite + 

frais de déplacement 

Action Nombre de  sessions Coût unitaire Coût total

Prise en charge 

Action

Enjeu 3 : Animer le territoire en proximité autour de projets initiés par et pour le territoire de Challans-Gois Communauté

En synthèse
 Montant total  

Prise en charge

La CMA PDL prend à sa charge les temps du conseiller et du secrétariat, les déplacements et frais liés 
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